
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’État.

Réunion du bureau
du 30 novembre 2023

Délibération n°2023_B_66
Page 1 sur 3

INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 30 novembre 2023

(Convocation du 23 novembre 2023)

Aujourd’hui, le 30 novembre 2023 à 15h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

3
3

Pour
• Nombre 
• Voix

3
3

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Paul Carrère, M. Bernard Poublan

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Commande publique - Risques fluviaux - Marché n°23016-1 "Recul et confortement du 
système d’endiguement Pénich-Laburthe - lot 1 : Terrassements et génie-civil" - Modification en 
cours d'exécution - Avenant n°1

Exposé des motifs :

L’Institution Adour, par délégation d’une partie de la compétence GEMAPI, est maitre d’ouvrage des 
travaux de recul et confortement de la digue Pénich-Laburthe située le long de l’Adour sur la 
commune de Larrivière-Saint-Savin (communauté de communes du Pays Grenadois).

Dans ce cadre, le lot 1 (terrassements et génie-civil) a été attribué à l’entreprise Buesa en date du 
21 mai 2023.
La durée d’exécution de cette prestation a été fixée à 18 semaines à compter du 7 août 2023 soit 
jusqu’au 10 décembre 2023 inclus.

Des conditions météorologiques particulières survenues dès début octobre n’ont pas pu permettre la 
réalisation des prestations dans des conditions normales, les travaux de terrassements ne pouvant 
être réalisés en respectant les objectifs de compactage.
Dès lors, l’entreprise a poursuivi sa prestation en mode dégradé sans pour autant qu’une suspension 
de travaux ne soit actée.
De ce fait, la concertation entre la maîtrise d’ouvrage, la maitrise d’œuvre et l’entreprise titulaire 
du marché suscite aujourd’hui la nécessité de prolonger le délai de la phase d’exécution des 
travaux. Il est proposé de rallonger cette durée afin d’opérer aux travaux restants selon les 
préconisations du cahier des charges.

Vu le marché n°23016-1 notifié à l’entreprise Buesa en date du 21 mai 2023,
Vu les articles L.2194-1 et R.2194-1 à 9 du code de la commande publique,
Considérant les conditions météorologiques survenues au cours du mois d’octobre 2023 qui n’ont pu 
permettre à l’entreprise d’obtenir des terrassements de qualité conformes aux règles de l’art,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’accorder à l’entreprise Buesa une prolongation de durée supplémentaire de 8 semaines 
pour la réalisation de la prestation « Recul et confortement du système d’endiguement 
Pénich – Laburthe – Lot 1 : Terrassements et génie civil »,

- d’approuver l’avenant n°1 ci joint au marché n°23016-1,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.
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Fait et délibéré le 30 novembre 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE



Avenant n°1 au marché n°23016-1 "Recul et confortement du système d’endiguement Pénich-Laburthe - lot 1 : Terrassements et 
génie-civil"
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MARCHÉ n°23016-1 - AVENANT n°1

Recul et confortement du système d’endiguement Pénich-Laburthe
Lot 1 : Terrassements et génie-civil

Avenant n°1 au marché n°23016-1 en vertu de l’alinéa 5 de l’article L.2194-1 du 
code de la commande publique
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
38 rue Victor Hugo
40025 MONT DE MARSAN CEDEX
Tél : 05 58 46 18 70 
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
n°64/2021 en date du 22 septembre 2021 de l’Institution Adour.

Article 2 : Identification du titulaire du marché public 

BUESA SAS (agence de Bordeaux)
117 rue Monnet
33710 TAURIAC 
Tél : 05.57.42.62.24 – bordeaux@buesa.com 
SIRET : 612 920 322 00072

Article 3 : Objet du marché public

Recul et confortement du système d’endiguement Pénich-Laburthe
Lot 1 : Terrassements et génie-civil

∑ Date de la notification du marché public : 21 mai 2023

∑ Durée d’exécution du marché public : 26 semaines

∑ Montant initial du marché public :

o Taux de la TVA : 20 %

o Montant HT : 689 813,80 €

o Montant TTC : 827 776,56 €

mailto:secretariat@institution-adour.fr
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Article 4 : Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 
R.2194-7 du code de la commande publique

Des conditions météorologiques particulières survenues dès début octobre n’ont pas pu permettre la 
réalisation des prestations dans des conditions normales ; les travaux de terrassements ne pouvant 
être réalisés en respectant les objectifs de compactage.
Dès lors, l’entreprise a poursuivi sa prestation en mode dégradé sans pour autant qu’une suspension 
de travaux ne soit actée.
De ce fait, la concertation entre la maîtrise d’ouvrage, la maitrise d’œuvre et l’entreprise titulaire 
du marché suscite aujourd’hui la nécessité de prolonger le délai de la phase d’exécution des travaux. 
Il est proposé de rallonger cette durée afin d’opérer aux travaux restants selon les préconisations du 
cahier des charges.

Le nouveau planning prévisionnel prenant en compte ces modifications figure en annexe 1. La 
réorganisation de ce planning modifie le délai global de la prestation et le décale de 8 semaines. Le 
budget total du marché public reste inchangé.

Les cas de modifications autorisées sont énoncés à l’article L.2194-1 du code de la commande 
publique précisés par les articles R.2194-1 à R.2194-9 dudit code. En l’espèce, la modification du 
présent marché est une modification autorisée prévue à l’article R.2194-7 du code de la commande 
publique : modification non substantielle. Dès lors, en accord avec le prestataire et au vu des 
difficultés rencontrées pour réaliser les travaux de terrassements et génie civil, il est proposé de 
modifier le planning prévisionnel de la prestation sur la base d’une réorganisation établie par le 
prestataire, étant entendu que le montant total de la prestation n’est pas modifié.

Incidence financière de l’avenant

L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché public.

Incidence de l’avenant sur la durée du marché

L’avenant allonge de 8 semaines la durée du marché public.

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés :

- Planning révisé tel qu’annexé.

Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées.



Avenant n°1 au marché n°23016-1 "Recul et confortement du système d’endiguement Pénich-Laburthe - lot 1 : Terrassements et 
génie-civil"

4/7

Article 5 : Signature du titulaire du marché public

À Tauriac, le 

Laurent LEONETTI
Chef d’agence Atlantique
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur

À Mont-de-Marsan, le 

Paul CARRERE
Président de l’Institution Adour
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Planning prévisionnel modifié – avenant n°1
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